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Introduction 
Fréquemment dans les familles, des questions se posent sur le passé des parents lors des deux dernières 

Guerres mondiales. Quand est-il parti à la guerre ? Avec quelle unité ? Où a-t-il combattu ? Etc. 

Malheureusement, quand cela arrive, il est souvent trop tard pour en parler avec l'intéressé. 

Ce dernier a pu laisser des écrits et parler abondamment autour de lui de son passé militaire. Mais 

certains préfèrent se taire, ne rédigent aucun récit de leur activité, et dans ce cas les questions restent 

sans réponse. 

Ce document s’attache plus particulièrement à présenter les principales clés vous permettant de retracer 

le parcours d’un combattant des deux Guerres mondiales, depuis les fiches matricules disponibles sur le 

site des Archives départementales jusqu’aux bases de données proposées par les sites institutionnels du 

Ministère de la Défense et du Ministère de la Culture et de la Communication. 

Bien entendu, vous ne pourrez avoir qu'un aperçu de l'histoire de votre parent. Les éléments recueillis 

dans les documents disponibles ne pouvant pas se comparer à une biographie détaillée. 

 

Les sources disponibles aux Archives départementales du Cher 
La recherche de documents s'effectue en utilisant le logiciel MNESYS. Pour l'instant, la démarche 

s'effectue uniquement en salle de lecture, hormis pour certains documents en ligne sur 

www.archives18.fr. Les Archives départementales du Cher mettent aussi à votre disposition une 

bibliothèque, mais les ouvrages sont uniquement consultables sur place. 

La recherche par mot clé vous permet d'accéder aussi bien aux documents d'archives qu'à la 

documentation (livres, brochures, périodiques). 

Pour la Première Guerre mondiale, un guide des sources "Mémoires et traces de la Grande Guerre aux 

Archives départementales du Cher" est disponible en ligne, dans la partie "Recherches", rubrique 

3Fiches pratiques". Il donne un aperçu partiel, du à la thématique de ce guide, des documents conservés 

aux Archives départementales du Cher. Différents articles et expositions virtuelles dans la rubrique 

"Histoire et archives" du site présentent quelques fonds sur les deux Guerres mondiales. 

NB : les ministères des Affaires étrangères et de la Défense ayant leurs propres services d'archives, les documents 
produits par ces deux administrations ne sont donc pas conservés aux Archives départementales. 

La fiche matricule 

Le premier document à rechercher et le plus intéressant est la fiche matricule (ou matriculaire
1
) qui 

contient de nombreux renseignements sur votre ancêtre, et en particulier ses états de service. Un registre 

matricule comprend normalement 500 de ces fiches qui sont classées par ordre de numéro matricule au 

recrutement (il existe aussi un numéro matricule au corps). A ce jour, sont conservés aux Archives 

départementales du Cher les registres matricules des classes 1879 à 1940. 

La recherche de cette fiche fait l'objet d'un cas pratique que nous verrons plus loin. 

La carte du combattant 

Le fichier et des anciennes cartes remises à l'occasion du renouvellement sont conservés en 1980 W, 

mais seulement pour les combattants de 1914-1918. 

Si le fichier est classé par ordre alphabétique (cotes 1980 W 25-48), les cartes sont par contre conservées 

en vrac (cotes 1980 W 53-61), ce qui rend la recherche très chronophage. 

Ce document apporte peu de renseignements, mais comporte une photographie d'identité, ce qui peut 

intéresser certaines personnes n'ayant que peu ou pas de portrait de leur parent, voire même ne 

connaissant pas leur date et lieu de naissance. Dans ce dernier cas, pour peu que l'intéressé ne soit pas né 

dans le département, cela permet alors de pouvoir trouver la fiche matricule. Si le parent est né dans le 

                                                 
1 Le terme "Fiche alphabétique" apparaît aussi en haut de nombreuses fiches matricules. Par commodité, le terme fiche matricule, le plus courant, sera utilisé 

dans ce document. 
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Cher, il est préférable et plus rapide de trouver ces informations en menant une recherche dans les 

registres d'état civil. 

  

Carte du combattant de Sylvain BAILLY (1980 W 53) 

Les documents sur les prisonniers de guerre 

Vous savez que votre parent a été prisonnier pendant l'une des deux Guerres mondiales, mais vous 

n'avez pas trouvé à ce jour sa fiche matricule ni aucun autre document sur ce sujet. 

Il vous reste encore un recours pour retrouver au moins dans quel camp il était détenu, voir d'autres 

renseignements. 

 

Pour la Première Guerre mondiale 

Seuls quelques articles sont disponibles. 

Le premier (cote 5 R 366) est le plus simple d'utilisation, il suffit de 

connaître la commune de votre ancêtre. Sont mentionnés le nom, 

prénom, adresse en Allemagne (avec parfois l'unité d'appartenance) et 

la situation (professionnelle et financière) de la famille. Le 

recensement date d'août 1915. Des listes et un registre des prisonniers 

rapatriés ou internés en Suisse sont aussi conservées dans cet article, et 

datent de 1918. 

Les trois autres articles constituent le fichier des prisonniers originaires 

du Cher (cotes 5 R 367-369), classés par camps, ce qui nécessite de 

connaître le dernier camp de prisonniers dans lequel votre parent était 

captif. Il ne donne que peu d'indications intéressantes : commune 

d'origine, unité et compagnie, liste des camps par lequel il est passé, 

nom de la personne ou entreprise l'ayant "adopté", et liste des envois de 

colis. 

 

Fiche (cote 5 R 367) 
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Pour la Deuxième Guerre mondiale 

 

Différents articles concernant les prisonniers de guerre sont 

conservés dans les fonds des Archives départementales du Cher. 

Mais malheureusement pas de liste alphabétique unique pour le 

département. La recherche peut donc prendre du temps, comme pour 

les cartes du combattant. 

 

Vous pouvez par contre trouver des listes nominatives de 

recensement par catégories (cotes 1 W 537-540, 5 W 335, 5 W 340, 5 

W 444) et des listes nominatives ou par convois de prisonniers 

rapatriés (cotes M 10747-10751, 1 W 546). Différents types de 

documents conservés dans ces articles tels que des fiches 

individuelles ou de la correspondance (il y en a aussi en 1 W 536-

536/2) peuvent être utiles pour votre recherche. 

  

Tract (cote R 2453) 

D'autres pistes de recherche sur les prisonniers vous sont fournies 
dans le chapitre concernant les sites institutionnels. 

 

 

Les fonds privés 

Leur contenu est variable tant en quantité qu'en diversité. Ils sont néanmoins précieux car ils constituent 

une importante source de renseignements. 

En effet, un récit ou une correspondance restituent le contexte de l'époque et de l'unité militaire à travers 

un témoignage de première main. L'évocation de la vie au front permet de suivre la vie de l'unité à 

laquelle appartient le soldat. Vous pouvez donc, même si ces documents ne sont pas ceux de votre 

parent, avoir une idée de sa vie militaire et des opérations auxquelles il a participé. De plus, certaines 

photographies de groupe comme celle ci-dessous portent les noms des soldats qui posent. Avec un peu 

de chance, votre parent pourrait apparaître sur l'une d'elles. 

A la suite de la Grande collecte de 2013, la majorité de ces témoignages portent sur la Grande Guerre. 

Ceux sur la Seconde Guerre mondiale sont plus rares. 

La recherche se fait en entrant le numéro de l'unité à laquelle appartenait votre parent, par exemple 95
e
 

ou 95
ème

 ou 95me pour le 95
e
 RI. En effet, la nature de l'unité, ici un régiment, peut être écrite sous 

différentes formes ou abréviations : RI, R.I. ou régiment d'infanterie par exemple. Il vaut donc mieux ne 

pas l'indiquer afin d'avoir toutes les occurrences, quitte à en "récupérer" quelques unes qui ne seront pas 

pertinentes. La période concernée est repérable grâce aux dates extrêmes. 

Rappel 
Les adjectifs ordinaux (premier, première, deuxième, troisième, etc.) s’abrègent en « 1er », « 1re », 
« 2e », « 3e », etc. (et non en « 2ème », « 3ème », etc.). C'est la règle, mais qui n'est pas toujours 
respectée c'est pourquoi il est important d'effectuer la recherche sur les différentes formes usitées. 

Pour un sigle, la tendance actuelle est de ne pas utiliser de points après chaque lettre : RI et non 
plus R.I., par exemple. Les deux cas sont donc présents dans notre base de données. 
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La musique du 95
e
 RI (3 Num 19/59, fonds GOUJON) 

Cas pratique : rechercher une fiche matricule 

Ce qu'il faut savoir avant de se lancer 

Sur le site apparaît la possibilité d'effectuer une recherche par nom. Pour l'instant, seules certaines fiches 

sont indexées soit par des particulier (de manière aléatoire), soit par le service en vue de leur intégration 

au Grand Mémorial. Cela ne concerne donc qu'une infime partie des fiches matricules, notamment la 

classe 1887, l'indexation de la classe 1888 étant en cours. 

Sinon, il faut connaître, outre les nom et prénoms du soldat, son année de naissance pour identifier sa 

classe d'incorporation (année de naissance + 20 ans). Ainsi, un soldat né en 1899 fait partie de la classe 

1919. Les différents prénoms servent à différencier le parent objet de vos recherches d'éventuels 

homonymes ayant en outre le même premier prénom comme nous allons le voir plus loin. 

Important ! 

Le numéro matricule est attribué lors du recensement auprès du bureau de recrutement dont 
dépend le domicile de l'intéressé à ce moment. Ce dernier peut donc différer du lieu de naissance.  

Pour un soldat né dans le Cher, il est alors possible que sa fiche matricule soit conservée aux 
Archives départementales d'un autre département que le Cher. Par exemple, pour un soldat né à 
Levet, qui part travailler à Lyon et qui est domicilié dans cette commune lors de ses 20 ans, sa 
fiche matricule sera conservée aux Archives départementales du Rhône. 
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Certains soldats résidant dans le Cher ont été recensés dans des bureaux de recrutement de la Nièvre. 

Les cantons d’Argent-sur-Sauldre, d’Aubigny-sur-Nère, de La Chapelle-d’Angillon, 

d’Henrichemont, de Léré, de Sancergues, de Sancerre et de Vailly-sur-Sauldre dépendaient de la 

subdivision de Cosne-sur-Loire. Pour les classes 1902 et 1904 à 1921, les fiches matricules des soldats 

recensés dans ces cantons se trouvent aux Archives départementales du Cher dans des registres à part 

(dits «Bourges-Cosne») et apparaissent à la fin des répertoires alphabétiques de chaque classe avec la 

lettre «C» en regard de leur nom. Pour la classe 1903 et les classes antérieures à 1901, il faut se reporter 

à des registres conservés aux Archives départementales de la Nièvre. 

Les cantons de La Guerche-sur-l'Aubois, de Nérondes et de Sancoins dépendaient de la subdivision 

de Nevers. Pour les classes 1902 et 1904 à 1921, les fiches matricules des soldats recensés dans ces 

cantons se trouvent aux Archives départementales du Cher dans des registres à part (dits «Bourges-

Nevers») et apparaissent à la fin des répertoires alphabétiques de chaque classe avec la lettre «N» en 

regard de leur nom. Pour la classe 1903 et les classes antérieures à 1901, il faut se reporter à des 

registres conservés aux Archives départementales de la Nièvre.   

 

Les répertoires alphabétiques de toutes les classes de 1879 à 1940 ainsi que les registres matricules 
des classes 1887 à 1921 sont consultables en ligne sur le site www.archives18.fr. Les registres 
matricules des classes antérieures et postérieures sont consultables en salle de lecture. 

 

Classes 1941 à 1948 
Les répertoires alphabétiques et registres matricules du service du recrutement sont normalement versés 

aux Archives départementales par le Centre des archives du personnel militaire du Service historique de 

la défense à Pau. Cependant, il manque des éléments d'information suffisants pour comprendre le 

processus de recensement des jeunes gens pendant la période de guerre et l'immédiat après-guerre. En 
conséquence, les répertoires et registres matricules des classes 1941 à 1948 resteront au Centre des 
archives du personnel militaire (voir en fin de document le chapitre consacré aux sites institutionnels). 
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La démarche expliquée pas à pas 

Pour trouver un numéro matricule, il faut consulter le répertoire alphabétique de la classe concernée. 

Prenons le cas de Louis Alexandre AUBAILLY, né le 11 juillet 1897 à Saint-Jeanvrin. La recherche par 

nom n'ayant donné aucun résultat, nous allons voir comment mener une recherche détaillée. 

Sur chaque capture d'écran, la zone qui correspond à chaque étape de la démarche est signalée par un 

cadre ou une flèche rouge. 

1 – Sur le site www.archives18.fr, dans la rubrique ARCHIVES NUMÉRISÉES, cliquez sur 

"Registres matricules militaires" 

 

2 – Si vous n'êtes pas encore inscrit, cliquez sur "Création du compte" 
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3 – Sur la page qui s'affiche, saisissez les renseignements demandés 

 

 

 

 

4 – Vous avez alors accès à votre espace personnel. Cliquez sur "Registres matricules militaires" en bas 

à droite de la page  
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5 – Dépliez le menu déroulant et sélectionnez la classe recherchée, ici la classe 1917 

 

6 – Pour trouver le numéro matricule de Louis, il faut consulter le répertoire alphabétique de la classe 

1917. Pour cela, cliquez sur le pictogramme représentant un oeil. 
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7 – Une nouvelle fenêtre s'ouvre et le répertoire alphabétique apparaît dans la visionneuse. Vous pouvez 

alors feuilleter le document en utilisant les commandes situées en bas à droite. La molette centrale de la 

souris vous permet de zoomer. 

 

 

 

 

 

Feuilleter un document dans la visionneuse 

 

La flèche simple permet de se déplacer page par page, la double 10 pages par 10 pages. Vous 
pouvez aussi taper un nombre dans le pavé blanc, c'est utile pour les registres qui comprennent 
500 pages. 
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Sur ce répertoire alphabétique, vous pouvez voir que le numéro matricule de Louis Alexandre 

AUBAILLY est le 870. 

 

 

Notez l'homonyme juste sur la ligne en dessous, qui est aussi un Louis AUBAILLY, mais dont le 

deuxième prénom (Arthur) est différent, et qui en plus en a un troisième (Anatole). C'est donc dans ce 

cas le deuxième prénom qui nous permet de sélectionner le soldat que l'on recherche. 

 

Comme mentionné précédemment, les registres matricules comprennent 500 fiches. Louis AUBAILLY 

ayant le numéro 870, nous allons donc le trouver dans le deuxième volume de la classe 1917. 

 

A vérifier 
Des noms sont parfois ajoutés en fin de lettres (par exemple ADAIRE après AZIMET), ou plus 
souvent, à la fin du répertoire. 

De plus, dans certains cas (ajournement, engagement volontaire,...), le soldat peut figurer dans les 
répertoires alphabétiques et les registres matricules de classes antérieures ou postérieures. L’écart 

peut parfois être de plusieurs années. 
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8 – Une fois en possession du numéro matricule de Louis, en l'occurrence 870, il faut maintenant 

consulter le registre matricule, et plus précisément le deuxième volume. 

 

9 – Le registre une fois ouvert, la fiche matricule de Louis se trouve page 628. 
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Fiche matricule de Louis AUBAILLY (2 R 745) 
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A SAVOIR 

Souvent, la place manque pour tout écrire dans un ou plusieurs des cadres de la fiche. Dans ce cas, 

l'administrateur colle un ou plusieurs rabats sur lesquels il peut continuer à noter les renseignements 

adéquats. 

Une fiche matricule peut comporter un ou plusieurs rabats, ce qui implique deux ou plusieurs vues. Il est 

donc nécessaire de vérifier cela en tournant la page. 

La fiche de Louis AUBAILLY ne présente pas un tel cas. Les illustrations ci-dessous vous montrent un 

exemple de ce à quoi ressemblent ces rabats. La fiche est celle du matricule 871, juste après celle de 

Louis. La case "Détail des services et mutations diverses" s'avérant trop petite, un rabat est mis en place. 

 

Le problème est qu'une fois déplié comme ici, il cache en partie deux autres cadres de la fiche. 
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Une seconde vue est donc nécessaire, rabat replié, afin de pouvoir visualiser entièrement ces deux 

cadres. 

 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

La vue grand format de la fiche matricule de Louis AUBAILLY permet de voir quels types de 

renseignements elle peut vous fournir. 

Si votre parent a été fait prisonnier, l'endroit et la date de sa capture, la durée de sa détention et le camp 

où il a été emprisonné sont inscrits. 
 

Communicabilité des fiches matricules 
Les fiches matricules pouvant contenir des informations médicales individuelles (autres que les 

blessures de guerre et les affections bénignes) ne sont légalement communicables qu'au terme d’un délai 

de 120 ans à compter de la date de naissance du conscrit ( article L 213-2 du code du patrimoine ), ou 25 

ans à compter de la date du décès. 

Toutefois, dans le cadre du centenaire de la Première Guerre mondiale, une dérogation a rendu 
librement communicable les registres matricules des classes 1887 à 1921. 
De plus, une procédure de consultation par dérogation simplifiée via un simple engagement de réserve 

complété et signé par le demandeur ou son représentant ( note AD/DEP 3153 du 23 juin 1995 ) 

s'applique pour les registres des classes postérieures à 1921. 
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Sites institutionnels 

Ministère de la Défense 

Service historique de la Défense (SHD)  

C'est l'organisme chargé de conserver les archives des ministères chargés des affaires militaires depuis 

l'origine : 

http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/ 

 
La page des inventaires vous indique, par thème, quels documents sont consultables au SHD : 

http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/?q=content/les-instruments-de-recherche 

Centre des archives du personnel militaire 

C'est un des centres du Service historique de la défense. Comme mentionné précédemment, c'est ici que 

vous pourrez accéder aux fiches matricules des classes 1941 à 1948, mais aussi à bien d'autres 

documents : 

http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/?q=content/%E2%80%A2-%C3%A0-pau 

Pour en savoir plus sur le CPAM et les documents conservés: 

• http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/sites/default/files/field/image/20111210_AB_P

resentationBCAAM.pdf 

• http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/sites/default/files/20151202_NP_SHD-CAPM-

DEVA_Article%20revue%20fran%C3%A7aise%20de%20g%C3%A9n%C3%A9alogie.pdf 

Mémoire des hommes 

Ce site permet aux internautes d'interroger en une seule fois de 

nombreuses bases nominatives ainsi que les unités engagées 

dans la Première Guerre mondiale : 

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/ 
 

En ce qui concerne notre sujet, voici pour chacune des deux Guerres mondiales ce qui peut être consulté. 

 

1914-1918 : 

● morts pour la France 

● fusillés 

● personnels de l'aéronautique militaire  

● journaux des marches et opérations, carnets de 

comptabilité en campagne et journaux de bord et de 

navigation des unités 

● historiques régimentaires 

● relation générale et officielle des opérations menées 

par les unités engagées dans la Grande guerre sous la 

forme de 107 volumes (précis, annexes de documents 

et cartes) 

1939-1945 : 

● militaires décédés 

● engagés volontaires étrangers en 1939-1940 

 

Pour les deux conflits : 

● sépultures de guerre, qui permet de 

connaître le lieu d'inhumation des personnes 

décédées 
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Pour en savoir plus sur les sépultures de guerre : 

http://www.defense.gouv.fr/memoire/memoire/sepultures-et-monuments-aux-morts/les-sepultures-de-

guerre 

Service des archives médicales hospitalières des armées 

Le SAMHA (Service des archives médicales hospitalières 

des armées) situé à Limoges collecte, classe et conserve les 

archives médicales de plus de cinq ans concernant les 

patients, civils et militaires, ayant fréquenté les hôpitaux 

militaires. 

Vous trouverez sur le site du Service de santé des armées 

toutes les indications nécessaires pour obtenir une copie du 

dossier médical hospitalier de votre parent. Le délai normal 

de libre communicabilité est de 120 ans à compter de la date 

de naissance. Mais vous pourrez accéder au dossier médical 

en donnant une preuve du décès du patient concerné et de 

votre filiation avec lui. 

 

http://www.defense.gouv.fr/sante/sante-publique/hopitaux-militaires/dossier-medical-

hospitalier/hospitalisation-obtenir-un-dossier-medical 

L'intérêt du fonds 1914-1918 est présenté dans ce document : 

https://www.crid1418.org/espace_scientifique/guidesources/bessiere.pdf 

Ministère de la Culture et de la Communication 

Archives nationales 

La recherche sur les prisonniers de guerre français sous le III
e
 Reich s'effectue presque exclusivement 

sur le site de Pierrefitte : 

https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/cms/content/helpGuide.action?uuid=df3a4fb8-

b8ab-4f66-a70c-8f967262be82&version=5&preview=false&typeSearch=&searchString= 

Sur cette page vous sont aussi mentionnés les documents conservés au SHD. 

Grand mémorial 
Ce portail est destiné à devenir la référence pour la Grande Guerre. Il permet d'accéder aux registres 

matricules des Archives départementales et au fichier des Morts pour la France du ministère de la 

Défense. En fait, les liens vous renvoient sur les sites correspondants. 

Pour ce qui est des fiches matricules, le Grand Mémorial n'est pour l'instant pas complet. Ce qui fait que 

l'indexation n'est pas exhaustive.  

De plus, attention sur l'indexation signalée. Car pour le Cher, par exemple, où les fiches matricules sont 

signalées comme indexées, c'est bien loin d'être le cas comme il l'a été dit précédemment ! 

Je vous conseille donc de mener vos recherches directement sur les sites des Archives 
départementales. 

C'est donc un site en devenir qui permettra de croiser les différentes bases de données en ligne. 

http://www.culture.fr/Genealogie/Grand-Memorial 
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Base Léonore 
Ce site des Archives nationales vous permet d'accéder aux dossiers existants des personnes nommées ou 

promues de la Légion d'honneur décédés avant 1977. Les dossiers comportant des documents datant de 

moins de 50 ans ne sont pas consultables en ligne (protection de la vie privé). Ces dossiers comprennent 

généralement un état des services (ou autre type de document) retraçant la carrière militaire de 

l'intéressé. 

http://www.culture.gouv.fr/documentation/leonore/accueil.htm 

Autres institutions 

14 18 Mission centenaire 
Comme l'intitulé ne l'indique pas, outre de nombreux 

documents et liens mis en ligne, une page permet la 

recherche de monuments aux morts des deux Guerres 
mondiales : 

http://monuments.centenaire.org/cartographie/ 

Vous pourrez ainsi accéder à la description du monument, 

des photographies, sa localisation ainsi qu'aux inscriptions 

et à la liste des morts. 
 

Les Archives départementales 

Comme il vous l'a été signalé dans le cas pratique, vous pourriez avoir à chercher la fiche matricule de 

votre ancêtre dans un autre département. 

Une carte de France interactive est disponible sur le site des Archives de France. Vous pouvez ainsi 

accéder aux sites des Archives départementales. 

https://francearchives.fr/fr/map/1f0a583a7ea9430d8708d1962579cedb 

Un moteur de recherche vous permet de trouver directement le site des Archives départementales qui 

vous intéresse. 

Comité International de la Croix-Rouge (CICR) 

Ce site donne accès aux archives de l'Agence 

Internationale des Prisonniers de Guerre 1914-

1919. Vous avez accès à des fiches individuelles 

et à divers renseignements sur les camps de 

prisonniers. 

https://grandeguerre.icrc.org/fr 
 

Pour en savoir plus sur ce qu'il contient : 

https://grandeguerre.icrc.org/Content/help/Introduction_fr.pdf 

BnF 

Gallica est la bibliothèque numérique de la Bibliothèque nationale de France et de ses partenaires. Vous 

pouvez trouver les listes officielles des prisonniers de guerre de la bataille de France de 1940 soit 100 

numéros parus en 1940 et 1941, avec un classement par ordre alphabétique : 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/cb34458709m/date.langFR 

Ces listes ont été indexées par le site Geneanet, qui renvoie ensuite sur Gallica :  

http://www.geneanet.org/fonds/bibliotheque/?collection_id=bibliotheque_premium_C8219 
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